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COMITÉ RÉGIONAL « AA » 
 

Suzie Larocque 
Gouverneur LHDMM et Cédulaire 
47, rue de Beauchastel,  
Gatineau (QC) J8V 2P2 
Téléphone : 819 827-6081 
Cellulaire : 819 661-2484 
Télécopieur : 819 607-1092 
Courriel : suzielarocque@videotron.ca  
 

Alain Côté 
Gouverneur adjoint et directeur des 
équipes régionales 
150, rue Lamarche 
Gatineau (QC) J8T 5C5 
Téléphone : 819 561-6058 
Cellulaire : 819 775-6570  
Courriel : acote_150@sympatico.ca 
 

 
Martin Lafleur 
Directeur structure intégrée et conseiller 
technique de franchise  
92, rue St-Prime, Gatineau (QC) J8R 0C5 
Téléphone : 819 643-0252 
Courriel : martclo@videotron.ca 
 
 

 
Pierre Gour 
Conseiller technique de franchise  
88, du Rhône, Gatineau (QC) J8V 3S1 
Téléphone : 819 246-0713 
Télécopieur : 819 243-8576 
Courriel : pgour@bwnaturecontrol.ca 
 

 
Yann Beaulne 
Conseiller technique de franchise  
103, rue de Richebourg 
Gatineau, QC J8M 2A5 
Tél. :819 281-7341 
Courriel : ybeaulne@hotmail.com  

 
 

 
Pierre Desjardins  
Conseiller technique de franchise  
33 rue de la Péribonka 
Gatineau, J8P 7H8 
Tél (maison) : 819-643-2249 
courriel : lynebond@videotron.ca  

 
LIGUE DE HOCKEY DE DÉVELOPPEMENT DU MONTRÉAL-MÉTROPOLITAIN 

 
http://www.liguemontrealmetro.qc.ca/ 

 

Richard Broadhead 
Responsable des horaires et statistiques 

Cellulaire : (450) 939-0583 [Résultats des matchs) 
Télécopieur : (450) 508-3791 (Feuilles de match) 

Courriel : stats@liguemontrealmetro.qc.ca 
 

 
 

ONTARIO EASTERN MINOR HOCKEY LEAGUE - AAA 
 

http://oemhlaaa.pointstreaksites.com/view/oemhlaaa/welcome-4 
 
 
 
 

League Convenors 

 
Gerry Sommerville  Director Bantam Divisions  statsman@cogeco.ca  
John Murray  Dir. Midget Divisions  john.murray7@sympatico.ca  
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mailto:lynebond@videotron.ca
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INSCRIPTION 
 

a. Tout joueur inscrit sur la liste dôadmissibilit® doit avoir pay® lôinscription requise ¨ son 
association avant de participer aux stages de mise en forme et aux camps dôentra´nement des 
®quipes r®gionales. Aucun joueur ne pourra y participer sôil nôest pas inscrit. 

 
b. Les joueurs sélectionnés pour les stages de mise en forme des équipes Pee Wee « AA », 

Bantam « AA », Midget Espoir et Midget « AA » devront débourser, au tout début des stages 
de mise en forme, un montant de 60,00 $ NON REMBOURSABLE ¨ lôaide dôun ch¯que libell®  
à Hockey Outaouais. 

 
c. Chaque joueur devra, lors de sa sélection dans une équipe Pee Wee« AA », Bantam « AA » et 

Midget « AA », remettre un chèque libellé à Hockey Outaouais au montant de 360$ (montant 
qui comprend 10,00$ pour les billets Jouez pour jouer). Chaque joueur sélectionné dans 
lô®quipe Midget Espoir devra remettre un ch¯que libell® ¨ Hockey Outaouais au montant de 
410$ (montant qui comprend 10,00$ pour les billets Jouez pour jouer). Ce chèque daté du 1

er
 

octobre ne sera encaiss® que si le joueur est retenu au sein de lô®quipe apr¯s cette date. 
 
FORMATION DES ÉQUIPES RÉGIONALES 
 

a. Le Comité régional « AA » est responsable dôorganiser les stages de mise en forme (ao¾t), 
ainsi que les camps dôentra´nement (d®but septembre) de toutes les ®quipes r®gionales. 

 
b. Les équipes régionales devront être formées au plus tard vingt-quatre (24) heures avant le 

début de la saison.  Le début de saison pour le Pee Wee est le 10 septembre, le Bantam le 
16 septembre, le Midget le 30 septembre et le Midget Espoir le 17 septembre. 

 
c. Chaque ®quipe doit pendant son camp dôentra´nement faire appel aux conseillers techniques 

du Comité régional « AA è pour lôapprobation du retranchement des trois derniers joueurs. 
Lôentra´neur chef de lô®quipe doit aviser son conseiller technique de franchise du Comité 
régional AA 48 heures avant ses derniers retranchements et doit remettre une évaluation 
écrite sur ses trois dernières coupures des joueurs à son conseiller technique de franchise 
du Comité « AA ».  

 
d. Chaque entraîneur-chef doit remettre au Gouverneur la liste officielle des membres de son 

personnel dô®quipe avant le 15 août 2010. Chaque entraîneur chef  doit faire approuver chacun 
des membres de son personnel dô®quipe (entra´neur-adjoint, aide sur glace, gérant, soigneur 
etc.) avant que celui-ci participe ¨ toute activit® de lô®quipe (partie, pratique, r®union etc.) par 
les conseillers techniques du Comité « AA ».  En cours de saison, si des changements 
surviennent dans la composition de son personnel dô®quipe, lôentra´neur-chef doit en aviser le 

comité « AA » par écrit.  (Gouverneur et Conseiller technique). 
 

e. Chaque entraîneur-chef doit remettre au Gouverneur une liste complète des coordonnées des 
joueurs sélectionnés avant de faire les appels aux joueurs et une liste de joueurs affiliés 
avant le 15 octobre et une liste révisée et finale au plus tard le 15 novembre. (Voir section 
FORMULAIRES). Le Gouverneur communiquera ensuite avec le registraire de Hockey 
Outaouais pour inscrire officiellement chaque membre au sein de lô®quipe en question et 
remettra ¨ lô®quipe concern®e les formulaires dôenregistrement n®cessaires pour sa 
participation aux tournois désirés. Aucune modification ne pourra être apportée à ces 
formulaires après le 10 janvier de la saison en cours. 

 
f. Lôentra´neur-chef doit remettre au Conseiller technique une planification de son camp 

dôentra´nement avant le 24 juillet 2010 (Nombres de pratiques et contenu, partie inter-équipe, 
partie hors-concours, hors glace, ice-breaker etc.) 
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g. Un entraîneur-chef ne peut en aucun temps compter un membre de sa famille immédiate dans 

son ®quipe (ex.: fils, fille et/ou enfant dôune conjointe ou dôun conjoint de fait, y compris les 
joueurs affiliés). 

 
h. Un joueur et/ou un gardien de buts doit avoir participé à deux (2) séances de jeu simulé avant 

dô°tre retranch®. Les joueurs retranch®s des ®quipes r®gionales se rapporteront 
obligatoirement à leur association respective. 

 
h. Les noms des joueurs retranch®s dôun camp dôentra´nement devront °tre communiqu®s par 

courriel au Gouverneur (sur le formulaire prévu à cette fin) et ce, dans les deux (2) heures qui 
suivent le retranchement. 

 
  suzielarocque@videotron.ca 
   
 

Joueurs retranchés 
 
Les r¯glements administratifs de Hockey Qu®bec sôappliquent pour les joueurs retranch®s et/ou 
gradués.  
 
Dans les divisions Pee Wee et Bantam, chaque joueur retranché est offert par voie de ballottage à 
lôautre ®quipe selon le rang de pige ®tabli, avant d'°tre retourn® ¨ son association dôappartenance. 
 
Si un entraîneur-chef sélectionne un joueur offert au ballottage, il doit retrancher immédiatement un 
joueur de sa liste, lequel joueur sera lui aussi soumis au ballottage selon le rang de pige établi. 

 
Pee Wee « AA » et Bantam « AA »     

 
Le nombre de joueurs invités au camp de mise en forme et camp d’entrainement est de 70 
joueurs plus 10 gardiens de buts. La liste fournis par Hockey Outaouais des joueurs invités 
provient du Pré-Camp organisé par Hockey Outaouais au mois d’avril. En aucun temps cette 
liste ne peut être modifiée. Dans le cas d’une situation comme un déménagement, blessure 
etc. l’ajout d’un joueur devra être approuvé par le Comité AA (Gouverneur et Conseiller 

technique). 
 
Chaque ®quipe sera compos®e dôun minimum de dix-sept (17) joueurs et dôun maximum de dix-neuf 
(19) joueurs, incluant les gardiens de buts. Les joueurs devront être choisis parmi la liste de joueurs 
fournie par le Comité Régional « AA ». 
 
Les équipes Pee-Wee et Bantam doivent se conformer au cahier de charge de Hockey Québec 
« Programme de développement du joueur » 

 
Midget espoir 

 
Le nombre maximum de joueurs invit®s au camp dôentra´nement pour lô®quipe Midget Espoir est de 
maximum cinquante (50) joueurs, excluant les gardiens de buts, dont les vingt-cinq (25) premiers de 
la liste dôexcellence r®gionale. De plus, les joueurs devront provenir des cent cinquante (150) 
premiers de la liste dôexcellence. Un joueur class® plus haut que cent cinquante (150) ne pourra être 
invit® que suite ¨ lôapprobation du Conseiller technique. 
 
Lô®quipe Midget Espoir doit être composée de dix-huit (18) joueurs, incluant les gardiens de but. 
 
Lô®quipe Midget Espoir devra se conformer au cahier de charge du R®seau Espoir de Hockey 
Québec. 
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Midget « AA » 

 
Le nombre de joueurs invit®s aux camps dôentra´nement pour lô®quipe r®gionale Midget « AA » varie 
entre quarante-cinq (45) et soixante (60) joueurs, excluant les gardiens de buts. 
 
Chaque ®quipe sera compos®e dôun minimum de dix-sept (17) et dôun maximum de dix-neuf (19) 
joueurs, incluant les gardiens de buts. 
 
Lô®quipe Midget doit se conformer au cahier de charge de Hockey Qu®bec ç Programme de 
développement du joueur ». 
 
Lô®quipe Midget AA doit co-opérer avec le Midget AAA pour avoir dans son alignement cinq (5) 
joueurs de 16 ans, identifi®s joueurs affili®s AAA.  Ces joueurs doivent accepter dô°tre affili® et ne 
peuvent refuser de se rapporter ¨ lô®quipe dôaffiliation.   Cette coop®ration se fera avec le conseiller 
technique et la direction du Midget AAA selon lôentente de la structure int®gr®e. 

 
Repêchage universel 

 
Dans les divisions Pee Wee et Bantam, le processus de rep°chage universel sur lôensemble du 
territoire de Hockey Outaouais sera utilisé pour former les équipes. 
 
Aucune protection de joueur ne sera permise. 

 
Tirage au sort 

 
Un tirage au sort pour déterminer le rang de pige des équipes sera effectué immédiatement 
avant le repêchage universel des joueurs. 

 
Sélection des gardiens de but (rang de pige) 

 
Chaque équipe sélectionne trois (3) gardiens de but. 

 
RONDE 2 ÉQUIPES 

1 1-2 
2 2-1 
3 1-2 

 
Sélection des joueurs (rang de pige) 

 
Chaque équipe sélectionne vingt-cinq (25) joueurs. 

 
RONDE 2 ÉQUIPES 

1 1-2 
2 2-1 
3 1-2 
4 2-1 
5 1-2 
6 2-1, etc. 

 
Liste de réserve (affiliation) 

 
Nous tenons ¨ pr®ciser que la r¯gle 5.6.6 de Hockey Qu®bec qui stipule quôun joueur peut °tre 
rappelé pour un maximum de deux matchs consécutifs est applicable par rapport au joueur et non 
au calendrier de lô®quipe.  Il est en vigueur pour toutes les parties sous la juridiction de Hockey 
Québec. 
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Il faut comprendre que les deux matchs consécutifs doivent être effectués par le joueur.  
 
Exemple : Joueur affilié Maurice Richard et Jean Béliveau  
Match # 1 Maurice est J.A.  
Match #2 Aucun J.A.  
Match #3 Maurice est J.A.  
Match #4 Béliveau peut être J.A.  
Maurice ne peut être joueur affilié  
Match #5 Maurice et Béliveau peuvent être J.A.  

 
a. Chaque équipe devra avoir une liste de joueurs affiliés selon le livre des règlements 

administratifs de Hockey Québec et de Hockey Canada. 
 
b. LôIntr®pide Midget Espoir a priorit® sur toutes les ®quipes jusquôau 1

er
 novembre, les joueurs de 

première année Midget et de deuxième année Bantam. DOUBLE AFFILIATION (à suivre) 
 
c. Les équipes régionales « AA » ont priorité jusquôau 15 novembre. 
 
d. Avant de soumettre sa liste de réserve au Gouverneur-adjoint, lô®quipe doit sôassurer de : 

 

¶ de lôint®r°t et du d®sir du joueur dô°tre affili® avec elle 

¶ de la disponibilité des parents (au niveau du déplacement) 

¶ dôobtenir la permission de lô®quipe dôappartenance du joueur affili® avant de le faire ®voluer 
(Livre des règlements administratifs de Hockey Québec, article 4.3.6) 

 
NOTE :  Une ®quipe ne peut placer sur sa liste de r®serve un joueur avant dôavoir compl®ter les trois 
(3) étapes ci-haut mentionnées (article 4d) 

 
e. Obligation envers l’équipe d’appartenance – joueur affilié 

 
En tout temps, une équipe qui désire utiliser un de ses joueurs affiliés doit : 
 

¶ aviser le g®rant ou lôentra´neur-chef de lô®quipe concern®e au moins 24 heures avant 
lôutilisation dôun tel joueur 

 

¶ aviser le Gouverneur ou Gouverneur adjoint avant la partie en remplissant le 
formulaire (voir formulaires)  

 

¶ dans un tel cas, une ®quipe ne peut refuser ou sanctionner lôutilisation dôun de ses joueurs 
à une division ou classe supérieure comme joueur affilié; si le délai est plus court (moins de 
24 heures), il doit y avoir obligatoirement entente entre les deux parties 

 

¶ lôutilisation dôun tel joueur ne doit se faire quôen situation particuli¯re, soit lors de blessures 
qui emp°chent le joueur r®gulier de jouer ou de suspension ¨ lôun de ses joueurs r®guliers 
ou lors lôabsence de tout autre joueur r®gulier de lô®quipe 

 

¶ tout joueur affilié peut être rappelé pour un maximum de deux matchs consécutifs, sauf 
pour les séries éliminatoires, les tournois et les championnats (Voir exemple ci-haut) 

 

¶ de plus, il incombe ¨ lôentra´neur-chef ou au g®rant de lô®quipe r®gionale dôaviser lô®quipe 
dôappartenance, si le joueur affili® ®cope dôune suspension. Toute suspension doit °tre 
purgée lors de la prochaine partie de lô®quipe dôappartenance du joueur en question 
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f.  Dans le Peewee et Bantam les joueurs sélectionnés à la pige sont également les joueurs 
affili®s ¨ lô®quipe respective. 

 
 

JOUEURS 
 

a. Avant de retrancher des joueurs dôune ®quipe régionale « AA è, lôentra´neur-chef doit obtenir la 
permission du Conseiller technique.   En plus, lôentra´neur chef doit fournir par ®crit une 
évaluation avec justification liée au retranchement du joueur et fournir le nom du joueur à faire 
graduer.  (Voir formulaire) 

 
 Un entra´neur peut faire graduer un joueur dôune classe inf®rieure jusquô¨ la date limite du 15  

novembre. 
 

 Lôentra´neur qui fait graduer un joueur doit immédiatement retrancher un joueur, lequel est 
aussitôt offert au ballottage. 

 
 Le joueur non retenu par le processus de ballottage est retourné à son association 

dôappartenance. 
 
c. Tout joueur qui quitte volontairement une équipe après le 15 octobre pour quelque raison que 

ce soit sera soumis à la procédure des règlements administratifs de Hockey Québec et à une 
possibilité de surclassement. 

 
d. Toute personne (joueur et membre du personnel dô®quipe) qui prend place sur la patinoire ou 

derrière le banc doit être un membre en r¯gle qui a sign® le formulaire dôenregistrement 
dô®quipe pour la saison en cours. Tout joueur et gardien de buts sur le banc doit toujours 
porter son casque protecteur, ainsi que tout équipement obligatoire tel que défini par Hockey 
Canada, Hockey Québec et Hockey Outaouais. 

 
e. Tout joueur qui abandonne son équipe régionale « AA », peu importe la raison, ne pourra 

participer ¨ aucune activit® de l'®quipe r®gionale, ainsi que son ®quipe dôappartenance jusquô¨ 
la fin de la révision de son cas par le Comité régional « AA » 

 
f. Entre le 15 septembre et le 15 novembre de lôann®e en cours, tout joueur retranché devra être 

remplacé par un joueur provenant de la même association ou dôun m°me regroupement 
dôassociations si possible. 

 
 

ÉQUIPEMENT 
 

Les gilets, les dossards et la housse sont la propriété de Hockey Outaouais et ne peuvent être 
modifiés, changés ou remplacés sous aucune considération sans le consentement explicite de 
Hockey Outaouais. Les bas seront la propriété du joueur à la fin de la saison. 
 
Lô®quipe doit remettre un chèque de dépôt de 250$ daté au plus tard le 31 octobre lors de la prise 
de possession des équipements. Pour tout chèque sans provision, un chèque visé ou mandat poste 
ou argent comptant sera exig® en plus des frais dôadministration (25$).  
 
Une somme de 50 $ sera retenue du dépôt initial pour défrayer les frais de gestion, dôentreposage 
ainsi que pour faire enlever les bandes de noms, les lettres et le logo du commanditaire. Une autre 
somme additionnelle de 50 $ (par chandail) sera retenue pour le remplacement de chandails 
perdus, mal entretenus ou non retournés par les joueurs.  
 
Tous les gilets doivent être retournés propres sur des cintres individuellement, faute de quoi des 
frais de 20$ seront retenus à même le dépôt. Tous les cintres dôune ®quipe devront °tre attach®s 
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ensemble. Une équipe devra défrayer les coûts de remplacement de tout équipement non remis 
sans justification valable. 
 
Les gilets, les dossards ainsi que les housses doivent être retournés dans les deux semaines 
suivant la fin des activit®s de lô®quipe. Le Gouverneur-adjoint fixera une date et heure pour la 
livraison du retour et le chèque sera émis dans les 2 semaines suivants le retour des gilets et des 
housses. 
 
Les gilets et les bas des équipes régionales ne pourront être portés durant les pratiques ou le camp 
dôentra´nement. 

 
Le nom du joueur peut être inscrit dans le dos et ce, de façon uniforme pour tous les joueurs de 
lô®quipe.  Le nom doit être apposé dans le haut du gilet au-dessus du numéro. 
 
Les gilets ne peuvent °tre modifi®s; veuillez vous r®f®rer au contrat dôengagement pour lôutilisation 
du logo et demande dôutilisation du logo pour de plus amples d®tails (Voir section FORMULAIRES). 
Les proc®dures suivantes doivent °tre observ®es quant ¨ lôutilisation dôun logo de commanditaire 
sur les chandails de hockey : 

 
ü Un commanditaire unique pour lô®quipe (et non pas un commanditaire diff®rent par joueur) peut 

être apposé sur les chandails. Le diamètre du logo circulaire ne doit pas excéder 2½ pouces. 
Toute autre forme de logo doit être approuvée par Hockey Outaouais. 

 
ü À la fin de la saison, lô®quipe devra d®frayer les co¾ts de remplacement des gilets qui seront 

jugés endommagés par les logos. 
 

Les chandails, les dossards et les housses demeurent la propriété de Hockey Outaouais. Tout 
joueur doit remettre les deux chandails, le dossard ainsi que la housse lors de son départ ou à la fin 
de la saison. Si lô®quipe pr°te un gilet ou des bas de pratique, ils devront ®galement °tre retourn®s 
au g®rant de lô®quipe avant le d®part. Si le joueur qui quitte a re­u un manteau dô®quipe, un track-
suit, une tuque, un col roulé, un foulard, etc., tous ces articles demeurent la propriété du joueur et 
des frais seront déduits selon le prorata indiqué dans la section du budget. 

 
Les chandails devront être transportés en tout temps dans la housse remise à chaque joueur en 
début de saison. 

 
 

RÈGLES DE JEU 
 

a. Les règles de jeu sont telles que définies par Hockey Canada, Hockey Québec, la Ligue de 
développement du Montréal-Métropolitain ainsi que la OEMHL AAA. 

 
b. Il est obligatoire que toute personne, entraîneur, adjoint, animateur, accompagnateur ou 

autre intervenant oeuvrant lors d’un entraînement sur glace, lors d’une formation sur 
glace ou d’une activité sur glace avec des joueurs et/ou des entraîneurs sous la 
juridiction de Hockey Québec, porte le casque protecteur certifié par l’ACNOR.  
(Règlement de Hockey Québec 3.6) 

 
c. Dans le but d’accroître la protection, la sécurité et la santé de nos joueurs, il est 

OBLIGATOIRE que chaque joueur Bantam, Midget et ESPOIR faisant partie du 
programme de développement du joueur, évolue avec un protecteur buccal.  Le 
protecteur buccal n’est pas requis pour les gardiens de but.  Au niveau Pee-Wee, le 
protecteur buccal est recommandé.  

 
d.  Seuls les joueurs et/ou membres évoluant avec ladite équipe ou appartenant à la liste de     

joueurs affiliés peuvent être présents sur la patinoire lors des pratiques, des joutes, etc. 
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e. Tout joueur aura droit à un temps équitable de glace. Si, pour une raison valable (soit une    
suspension dô®quipe, manque aux r¯glements dô®quipe), un joueur nôa pas re­u un temps de 
glace équitable, le Conseiller technique doit immédiatement en être avisé.  

Utilisation minimale des gardiens de but  (cahier de charge)  

Les ®quipes sôengagent ¨ faire ®voluer les deux gardiens de lô®quipe dans un minimum de 45 
% du temps total dans les matchs de la saison régulière.  

Si, ¨ la fin de la saison r®guli¯re, un des deux gardiens nôa pas disput® le minimum de minutes, 
la ligue compile le temps dôutilisation des gardiens et appliquera, sôil y a lieu, la sanction pr®vue 
sera que lôentra´neur-chef sera convoqué au comité de discipline. 

f. Aucun membre d’une équipe n’a le droit de se présenter à la chambre des arbitres à la 
fin d’une partie. Sôil y a eu probl¯me durant la joute, lôentra´neur-chef doit communiquer avec 
le Directeur des équipes régionales. 

 
g. Pour toute partie pré-saison et/ou hors concours, lô®quipe doit payer les arbitres et les 

chronométreurs avant la joute et ce, en espèces. UN AVIS DE 48 HEURES doit être respecté 
pour céduler et/ou annuler les officiels majeurs et mineurs. Au cas de non-respect, lô®quipe 
devra d®frayer les co¾ts des arbitres et chronom®treurs et ce, m°me si la partie nôa pas eu lieu. 

 
h. Il est strictement défendu de laisser les joueurs sans surveillance dans les vestiaires. Les 
entra´neurs devront sôassurer de la pr®sence dôau moins un membre du personnel de lô®quipe.  

 
i. Deux (2) membres du personnel de lô®quipe doivent toujours °tre pr®sents lorsquôil y a lieu de 

rencontrer un joueur pour discuter et/ou pour une sortie en équipe. 
 
j. Tous les entraîneurs doivent obligatoirement être présents lors des réunions ou des stages 

de perfectionnement organisés en août, septembre, octobre et mars par le Comité régional 
« AA »  ou à toute autre date déterminée par le Comité régional « AA » ou de la Ligue. 

 
k. Il est strictement d®fendu dôoffrir ¨ des personnes dô©ge mineur toute forme de breuvage 

alcoolisé ou de produit destiné à augmenter le rendement. La Ligue de développement Midget 
AAA et la Ligue de Hockey de développement du Montréal-Métropolitain (LHDMM) tiennent 
chaque ann®e des colloques ¨ lôintention des joueurs pour les informer sur les effets n®fastes 
des boissons et des drogues sur la santé. Nous ne pouvons malheureusement pas offrir ce 
service à tous mais les intervenants peuvent faire leur part à ce sujet en étant vigilant et en 
effectuant une surveillance marquée autour des équipes. 

 
PRÉPOSÉ À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ  

 
Chaque ®quipe doit compter parmi son personnel dôencadrement un préposé à la santé et à la 
sécurité au hockey. La personne qui détient le grade de préposé à la santé et à la sécurité au 
hockey doit obligatoirement faire partie du personnel qui agit au niveau de lô®quipe sur le banc 
lors dôun match et dôun entraînement sur glace et hors glace. 
 
Une ®quipe qui ne se conforme pas ¨ la r®glementation au 31 d®cembre de lôann®e en cours ne 
pourra plus au 1

er
 janvier de la saison en cours, participer à toute activité sanctionnée par Hockey 

Québec. 
 
Le préposé à la sant® et ¨ la s®curit® doit remplir le rapport dôaccident et le faire parvenir par 
télécopieur (819-595-2311) à Alain Chénier, responsable régional santé et sécurité. 
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DISCIPLINE 

 
a. Les règlements de discipline sont tels que décrits dans le livre de règlements de Hockey 

Canada, de Hockey Québec, Hockey Ontario et des ligues respectives. 
 

b. Aucune initiation de joueur ne sera permise au sein des équipes régionales, sous peine 
dôexpulsion. Ceci sôapplique ®galement lors des activit®s sociales des joueurs.  Il est 
strictement défendu au Midget Espoir lors de ses activités telles que tournois et/ou 
championnats, la teinte de cheveux. 

 
c. Le manque de respect de lôentra´neur vis-à-vis ses supérieurs, ses collègues, ses homologues 
et ses joueurs sera soumis ¨ lôarticle 1.5 des règlements administratifs de Hockey Québec. 

 
j. Le programme « Franc Jeu » sôapplique ¨ toutes les ®quipes r®gionales ¨ lôexception des 

parties jouées dans le cadre de la ligue OEMHL AAA incluant les séries.  Franc Jeu sôapplique 
durant la saison régulière, les séries de fin de saison, les séries finales de la LHDMM, les 
championnats provinciaux et les tournois (voir tableau explicatif). 

 
Tout cas de discipline majeur doit être présenté au Gouverneur.   Cette directive est applicable à 
toutes les équipes régionales « AA ». Au cas de non-respect de la directive, le Comité régional 
« AA » se r®serve le droit dôune sanction disciplinaire et pourra m°me refuser dôappuyer 
lôentra´neur dans son intervention aupr¯s du joueur.  Il est obligatoire que le cahier 
d’intervention soit à jour. 
 
 
TOURNOIS 

 
a. Au plus tard à la fin de septembre, chaque équipe doit informer par écrit le Gouverneur des 

 tournois (maximum de 3) auxquels elle souhaite participer.   Cahier de charge programme 
 de développement du joueur (Hockey Québec).   

 
b. Lô®quipe qui porte les couleurs des Olympiques de lôOutaouais repr®sentera les Olympiques 
de Gatineau dans le cadre dô®v®nements sp®ciaux (p. ex. le tournoi international Pee Wee de 
Qu®bec) et lô®quipe qui porte les couleurs de lôIntr®pide de lôOutaouais repr®sentera lôIntr®pide 
de Gatineau dans le cadre dô®v®nements sp®ciaux.   

 
c. Seul le tournoi Pee-Wee de Québec est autorisé durant les séries éliminatoires de la Ligue, 

seulement les équipes Pee-Wee que la Ligue aura désignées, pourront participer au Tournoi 
International Pee-Wee de Québec (règlement de LHDMM) 

 
d. Le Gouverneur est lôunique responsable pour le contr¹le des formulaires dôenregistrement 
dô®quipe et de remettre les permis de tournoi. Le registraire de Hockey Outaouais est la seule 
personne habilitée à signer ces formulaires. 

 
e. Avant de quitter pour un tournoi, lô®quipe doit avoir en sa possession sa feuille 
dôenregistrement dô®quipe sign®e par tous les membres de lô®quipe (joueurs r®guliers, joueurs 
affiliés invités et membres du personnel de lô®quipe) et approuv®e par le registraire de Hockey 
Outaouais et un permis de tournoi. Il est donc important de fournir les coordonnées des joueurs 
et des membres du personnel de lô®quipe au moins 15 jours avant la date du d®part. 

 
AUCUNE MODIFICATION NE POURRA ÊTRE APPORTÉE AUX FORMULAIRES APRÈS LE 
10 JANVIER. 

 
f. Hockey Outaouais se réserve le droit de refuser la participation à un tournoi si ces règlements 
ne sont pas observ®s. Lô®quipe qui participe ¨ un tournoi sans en avoir re­u lôapprobation du 
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Comité régional « AA » sera p®nalis®e et lôentra´neur se verra imposer une sanction ¨ °tre 
déterminée par Hockey Outaouais. 

 
g. Les ®quipes r®gionales doivent participer ¨ un minimum dôun tournoi dans sa division 
respective dans la r®gion de lôOutaouais. 

 
h. Pour les équipes qui participent à des tournois, les règlements de changements de joutes sont 

ceux de la LHDMM pour le peewee et lôespoir et ceux de lôOEHML-AAA pour le bantam et le 
midget.. 

 
i. Une équipe doit prévoir la dépense du nombre nécessaire de chambres dôh¹tel pour les 

entraîneurs* (coût des chambres et taxes seulement) par soir pour la durée de son activité à 
lôext®rieur. Ces frais doivent °tre présentés aux parents lors de la présentation du budget 
dô®quipe au d®but de la saison. Cette directive sôapplique aux membres du personnel de 
lô®quipe qui ne comptent pas de joueur dans lô®quipe en question et peut °tre offert sur une 
base de rotation. 

 
j. Les frais des repas lors des tournois doivent être présentés aux parents lors de la présentation 

du budget dô®quipe au d®but de la saison. Ceci sôapplique aux membres du personnel de 
lô®quipe qui ne comptent pas de joueur dans lô®quipe en question et peut °tre offert sur une 
base de rotation. 

 
ü Déjeuner :  $10 
ü Lunch :  $13 
ü Souper :  18 

 
*N.B. - Ceci n’est pas un règlement ou une obligation et demeure à la discrétion de chaque 
équipe. 

 
k. Le cartable dô®quipe doit contenir les documents suivants : 

 
ü Feuille dôenregistrement de lô®quipe  
ü Permis de tournoi 
ü Horaire de la ligue 
ü Carte dôentra´neurs et de pr®pos® sant®/sécurité 
ü Cinq (5) dernières feuilles de parties. 

 
l. En situation de conflit avec un horaire de tournoi, lô®quipe est responsable de faire une 

demande de changement de joute (voir formulaire). 
 
 

HORAIRES 
 

a. Tout changement de cédule doit être préalablement communiqué au Gouverneur (voir section 
Formulaires). 

 
b. Toute équipe régionale qui ne remet pas cette information et qui par conséquent cause une 
perte dôheure de glace se verra imposer une amende de 150$ qui inclura au minimum le coût 
de la glace perdue, en plus des frais des chronométreurs et des arbitres. 

 
 
c. Il est strictement interdit de vendre, de donner ou dô®changer une ou des heures de pratique. 
Dans lôimpossibilit® dôutiliser les heures de glace attribu®es, lô®quipe doit avertir le Gouverneur 
des équipes régionales au moins 48 heures ¨ lôavance. 

 
d. Les parties pré-saison et/ou hors-concours ne seront permises quôavec la permission du 
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Gouverneur des ®quipes r®gionales. Ces parties seront offici®es, aux frais de lô®quipe, par des 
arbitres fédérés et accrédités et des chronométreurs/marqueurs reconnus qui appliqueront les 
règlements de Hockey Canada, de Hockey Québec et de Hockey Outaouais. 

 
e. Les équipes régionales pratiqueront en général au Centre Robert-Guertin, mais elles pourraient 

aussi pratiquer dans tout autre ar®na de lôOutaouais. 
 
f. Lôhoraire des pratiques sera remis ¨ chaque ®quipe au moins une semaine avant la fin de 

chaque mois.  Le g®rant de lô®quipe doit faire parvenir une copie de son calendrier dôactivit®s 
du prochain mois (joutes, pratiques, hors glaces, sorties, etc.) au Gouverneur dans les 5 jours 
suivants. 

 
 

CHAMPIONNATS RÉGIONAUX 
 

Dans les divisions Pee Wee et Bantam, des championnats régionaux seront organisés, selon la 
formule adopt®e par le Conseil dôadministration de Hockey Outaouais, pour d®terminer lô®quipe 
qui repr®sentera lôOutaouais aux Championnats provinciaux. 
 
Lô£quipe Pee Wee AA et lô®quipe Bantam AA qui se rend le plus loin dans les s®ries 
éliminatoires de leur ligue respective sera lô®quipe receveur dans les matchs impaires de la 
s®rie 3/5 des championnats r®gionaux qui d®terminera le repr®sentant de lôOutaouais ¨ la 
Coupe Dodge. 
 
Bris dô®galit®, au cas o½ les 2 ®quipes sont ®limin®es ¨ la m°me ronde des s®ries ®liminatoires 
de leur ligue : 

 
A. Le plus grand nombre de victoires 
B. Le moins grand nombre de défaites 
C. Le résultat du ou des matchs entre les équipes en cause (victoires) 
D. Le meilleur différentiel :  total des buts pour, moins le total des buts contre et ce, pour 

tous les matchs des 2 équipes. 
E. Lô®quipe ayant accumul® le plus de points Franc Jeu. 
F. Lô®quipe ayant marqu® le but le plus rapide dans un match des s®ries. 
G. Par tirage au sort. 

 
Note : Chaque gardien régulier de chaque équipe doit avoir un minimum de un départ dans les 
3 premières parties de la série 3 de 5 

 
 

SUSPENSIONS 
 

Si un joueur ®cope dôune suspension lors dôun match hors-concours, de saison régulière, de 
tournoi ou autre, le g®rant de lô®quipe en question doit informer imm®diatement le Gouverneur 
des équipes régionales en lui faisant parvenir par télécopieur une copie de la feuille de match 
et ce, dans les 24 heures suivant la partie (voir section Formulaires). 

 
RAPPEL : Il incombe ¨ lôentra´neur-chef ou au g®rant de lô®quipe r®gionale dôavertir lô®quipe 
dôappartenance dôun joueur affili® qui ®cope dôune suspension, car cette suspension doit être 
purg®e lors de la prochaine partie de son ®quipe dôappartenance. 
 
La nature de la suspension ainsi que les codes de punitions doivent être très lisibles lors de la 
transmission par télécopieur, sinon confirmer les détails par téléphone. Ayez donc en main 
votre feuille de match lorsque vous communiquez avec le Gouverneur. 
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BUDGET ET FINANCEMENT DES ÉQUIPES   
 

Un budget pr®®tabli par lô®quipe doit °tre remis au Gouverneur avant le 1
er

 août pour 
approbation. Chaque équipe devra respecter ses prévisions budgétaires de la saison qui 
auront été remises et acceptées par Hockey Outaouais. Si certaines modifications doivent être 
apportées à ce budget au cours de la saison, un budget révisé devra être soumis de nouveau 
au Gouverneur. 
 
Le budget pr®®tabli doit °tre pr®sent® lors dôune assembl®e de parents ¨ laquelle le 
Gouverneur des équipes régionales ou son représentant sera présent. Chaque équipe doit 
présenter au Gouverneur un rapport à la mi-saison (1

er
 d®cembre) ainsi quô¨ la fin de la saison. 

Ces rapports doivent °tre sign®s par lôentra´neur-chef et le responsable du financement de 
lô®quipe et contenir tous les d®tails de recettes et d®penses. 
 
Chacune des équipes a un compte bancaire dôouvert ¨ la Caisse en leur nom.  ê la fin de la 
saison, le compte doit demeurer ouvert et le solde doit se trouver à 15$ au 1

er
 juin pour couvrir 

les frais mensuels pour la période de juin à août.  Il aura trois signataires sur chacun des 
comptes dont la signature du Gouverneur, entraîneur et gérant.  Deux signatures seront 
obligatoires pour tout chèque émis et une carte de guichet pour dépôt seulement vous seras 
remis avec le NIP.  Le NIP ne doit pas être modifié.  
 
Le budget de lô®quipe doit °tre disponible en tout temps. Le Gouverneur peut en faire la 
demande aux fins de vérification. Chaque équipe doit préparer son budget selon les exigences 
inscrites dans le document intitulé « Directives pour les équipes régionales AA ». Le 
formulaire en annexe peut servir de modèle. Il est très important de bien décrire les recettes, 
les dépenses opérations hockey, les dépenses de tournois et les dépenses pour activités 
sociales. 
 
Il est tr¯s important de pr®senter un budget provisoire d®taill® aux parents de lô®quipe et de le 
faire approuver par ces derniers et par le Comité régional « AA ». 
 
Lorsque vous préparez votre budget, veuillez prendre en considération les frais indiqués 
aux articles 10j) et 10k). Pour l’article 10j), un maximum suggéré par repas/par personne: 
déjeuner 10$, dîner 13$ et souper 18$.  
 
La signature de tous les parents de lô®quipe est exig®e pour lôapprobation du budget (voir 
section Formulaires). 

 
Cotisations/frais d’équipe 

 
Il est important de comprendre et dôexpliquer aux parents, d¯s la premi¯re r®union, que les 
paiements pour un joueur dôhockey ç AA » sont divisés comme suit: 
 

1. le premier paiement est ¨ son association locale pour lôinscription 
2. le deuxième paiement est la cotisation de 360$/410$ payée à Hockey Outaouais pour évoluer 

dans une équipe régionale   
3. le troisième paiement du joueur qui est retenu dans une équipe régionale est sa contribution 
pour le fonctionnement de lô®quipe, par le biais dôune cotisation et des lev®es de fonds 
 
Chaque équipe doit déterminer ses frais maximum de cotisation. Certains frais 
supplémentaires li®s aux d®penses administratives et aux activit®s de lô®quipe seront d®fray®s 
par cette derni¯re ¨ lôaide de lev®es de fonds et/ou de commandites et ils seront inclus dans le 
budget provisoire de lô®quipe. La m®thode sugg®r®e et ®quitable est de diviser le montant 
n®cessaire, ¨ parts ®gales, selon le nombre de joueurs dans lô®quipe. (Exemple: si les 
d®penses sô®l¯vent ¨ 3 000$, alors pour une ®quipe de 17 joueurs, la cotisation individuelle 
sera de 176,50$). 
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Calcul des remboursements 

 
Tout joueur qui change dô®quipe durant la saison, peu importe le motif, aura droit ¨ un 
remboursement. Hockey Outaouais est responsable de rembourser les frais dôinscription 
versés au Comité régional « AA » et lô®quipe est responsable de rembourser les frais de 
cotisation dô®quipe/commandite. Peu importe la raison, si un joueur quitte avant minuit le 10 
janvier, celui-ci a droit à un remboursement selon le calcul explicatif qui suit. 
 
Aucun remboursement ne sera remis au joueur après le 10 janvier. 
 
Le joueur qui change dô®quipe durant la saison recevra un remboursement des frais 
dôinscription vers®s au Comité régional « AA » selon le tableau suivant. 
 
Remboursement – frais d’inscription versés au Comité régional « AA » 
 
Le Comité régional « AA » remboursera à tout joueur retranché entre le 15 septembre 2010 et 
le 10 janvier 2010 un montant proportionnel au nombre de matchs locaux joués par son équipe 
r®gionale. Autrement dit, le Comit® r®gional ç AA è retiendra des frais dôinscription vers®s ¨ 
Hockey Outaouais 22 $ par match jou® par lô®quipe r®gionale du joueur concern®. Les deux 
matchs hors concours obligatoires du Midget Espoir sont comptabilisés dans ce calcul. 
 
Remboursement de cotisation d’équipe/de commandite. 
 
Montant initial versé pour la cotisation/la commandite, moins le total des dépenses engagées 
par lô®quipe ¨ la date du d®part du joueur, divis® par le nombre de joueurs. 
 
Par exemple : 
Cotisation/commandite versée par le joueur =   3 000 $ 
Dépenses engagées à la date du départ =   4 800 $ div. par 17 joueurs = 282,35 
$ 
Montant du remboursement de cotisation/commandite = 3 000 $ - 282,35 $ = 2 717,65 $. 
 
Toutefois, lô®quipe dôorigine, avec approbation de Hockey Outaouais, pourrait d®duire certains 
frais encourus depuis le début de la saison. Exemple: manteaux, track-suit ou tous autre article 
jug® comme une d®pense/perte ¨ lô®quipe. La d®cision relative ¨ ces frais suppl®mentaires 
sera prise par Hockey Outaouais. Le chèque de remboursement des commanditaires devrait 
°tre fait au nom de la nouvelle ®quipe dôappartenance du joueur. 

 
 
RESPONSABILITÉ DES ENTRAÎNEURS ENVERS LES JOUEURS 
 

Il est entendu que la responsabilité de l’entraîneur envers ses joueurs débute lorsque 
ceux-ci se présentent à l’aréna et se termine lorsque les joueurs ont tous quitté l’aréna. 
 
Si un joueur n’a pas de moyen de retourner chez lui, l’entraîneur doit lui venir en aide. 
 
Si l’entraîneur ne peut être présent à l’occasion, il doit désigner un responsable de son 
personnel.  Lors d’activités à l’extérieur, l’entraîneur prend le contrôle des joueurs avant 
le départ et en assume la responsabilité jusqu’au retour.  L’entraîneur doit également 
s’assurer que tous les joueurs ont quitté ou que ceux-ci ont été accueillis par une 
personne responsable. 
 
Lors d’activités de tournois, il est recommandé de garder les joueurs en groupe, ceci 
permet de contrôler le groupe (team building, repas, etc.) sous surveillance en tout 
temps.  La responsabilité cesse lorsque le parent recueille le joueur à l’aréna, hôtel ou 
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au retour à la destination du départ. 
 
 

IMPORTANT 
 

Règlement Hockey Québec – Article 1.12 
 
Quiconque ne respecte pas un règlement administratif de Hockey Québec lequel ne 
prévoit pas de sanction spécifique, pourra être sanctionné soit par son association, son 
organisation ou le comité de discipline de qui il relève. 

 



LDHMM 
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PARTIES DES ÉTOILES 
 

Prendre note que la LHDMM fixe la date, lôheure et lôendroit de ses parties dô®toiles. Le 
Gouverneur des équipes régionales en informera les équipes dans les plus brefs délais. 

 
JOUTE HORS-CONCOURS 

 
Toute équipe peut prendre part à une joute hors-concours durant la saison régulière en 
obtenant la permission écrite du responsable des horaires et statistiques, ou du président.  
Les équipes impliquées dans des joutes hors-concours doivent obligatoirement se 
soumettre aux règlements de Hockey-Québec.  De plus, les équipes doivent remettre la 
feuille de pointage de la joute au responsable des horaires et statistiques (amende de 
200$ et convocation au comité de discipline au cas de non-respect) – Règlement de ligue. 

 
 

FEUILLE DE MATCH, PROCÉDURE DE PARTIE ET RÉSULTATS 
 

TOUTE FORME D’ENTRAÎNEMENT HORS GLACE EST INTERDITE À L’INTÉRIEUR DU 
CENTRE ROBERT-GUERTIN (voir Politiques et fonctionnement ï Centre Robert-Guertin) 

 
Feuille de match 

 
V Étiquette autocollante sur chaque page de la feuille de match. 
 
V Encercler le numéro du gardien de buts qui débute le match; préciser le temps de jeu de 
chaque gardien, sôil y a changement au cours du match. 

 
V Identifier tout joueur affilié (JA) et toute suspension. 
 
V Pour la division Pee-Wee, un temps dôarr°t de 30 secondes est accord® ¨ chacune des 

équipes, et peut être utilisé en tout temps durant la joute.  Pour le Midget Espoir, deux temps 
dôarr°t de 30 secondes est accordés à chacune des équipes et peuvent être utilisés en tout 
temps durant la joute. 

 
V ê lôexception du Midget Espoir, apr¯s la deuxi¯me p®riode, sôil y a une diff®rence de sept (7) 
buts, la joute se jouera ¨ temps continu jusquô¨ la fin et ce, même si l’écart se réduit 
subséquemment.  

 
Procédure de partie (les parties ne sont pas à finir)  

 
ü RÉFECTION DE LA GLACE AUX DEUX PÉRIODES; PAUSE 1 MIN. ENTRE LES 

PÉRIODES 
 

 PEE WEE  ESPOIR  

Durée des matchs 1h20 1h50 

Échauffement 2 min. 5 min. 

1
ÈRE

 période 14 min. (chronométrées) 15 min. (chronométrées) 

2
E
 période 14 min. (chronométrées) 20 min. (chronométrées) 

3
E
 période 14 min. (chronométrées) 20 min. (chronométrées) 

 
Résultats (l’équipe qui reçoit est responsable des feuilles de match). 

 
ü Les résultats des joutes doivent être communiqués à la LHDMM immédiatement après la 

joute. Les suspensions doivent être signalées, par télécopieur au Gouverneur (voir 
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formulaire) et ce, imm®diatement apr¯s la partie. La LHDMM se r®serve le droit dôimposer 
une sanction disciplinaire si ces directives ne sont pas respectées. 

 
ü Téléphoner les résultats de tout match hors concours obligatoire (Midget Espoir), ainsi que 

tout match de saison régulière (toutes les équipes) et des séries, avant 22h30 le jour du 
match, en donnant lôinformation suivante : 

 
Toutes les communications téléphoniques pour les résultats doivent être faites sur la   
boîte vocale : 

1-450-939-0583 
 

L’organisation qui reçoit doit confirmer par téléphone au numéro indiqué ci-haut, avant 
22h30, le résultat de la joute selon la procédure suivante : 

 
 

0. 450.939.0583 
1. Montréal Métro 
2. Catégorie 
3. Numéro de joute 
 
VISITEUR 
4. Pointage 
5. Franc Jeu 
6. Nombre de punitions mineures 
7. Nombre de punitions majeures 

 
  LOCAL 
  8.    Pointage 
  9.    Franc Jeu 
  10.  Nombre de punitions mineures 
  11.  Nombre de punitions majeures 
 
  RAPPORT de match 
  12.   Oui ou Non 
 

 Donc, quelqu’un appelle et laisse le message suivant : 
 
 Montréal Métro, Pee-Wee, 123, 3-1-5-0, 1-0-5-1, Oui 
 
 
ü Faxer la feuille de match à la LHDMM (1-450-508-3791) et au Gouverneur (819-607-1092) 
 
ü Faire parvenir, le prochain jour ouvrable, les feuilles de pointage de tous les matchs (hors 
concours, tournoi, saison r®guli¯re, s®ries, championnats) ¨ lôadresse suivante : 

 
 

M. Richard Broadhead 
68, Paul-Mainguy 

Blainville, Qc 
J7C 5S7 

 
ü Si lôarbitre du match doit r®diger un rapport, le g®rant/la g®rante de lô®quipe qui re­oit doit lui 

remettre une enveloppe préadressée pour transmission de la feuille de match et du rapport à 
la LHDMM. Le Comité régional « AA » se r®serve le droit dôimposer une sanction si ces 
directives ne sont pas respectées. 
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ü Des enveloppes affranchies vous seront remises avant le début de la saison.   
 
 

TOURNOI 
 
Au retour dôun tournoi, le g®rant de lô®quipe doit remplir le formulaire intitul® SOMMAIRE DE 
TOURNOI et le faire parvenir au Gouverneur et à la LHDMM dans les 72 heures suivants le 
retour (voir section FORMULAIRES). 

 
 
 
 



OEMHL AAA 
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PRE-GAME ACTIVITIES  

 
No team will be allowed to conduct a pre-game event that may impact the playing time of any 
league, playoff or special league event games without prior written authorization by the League 
executive. 

 
 

SUBMISSION OF GAME SHEETS/REPORTING OF SCORES AND SUSPENSIONS 
 

(a)  Submitting Game Sheets:  For all league play, at the conclusion of the game, the referee must 
provide both teams with a signed copy of the game sheet.  The home team is responsible to scan 
and email a copy of the game sheet to their division convener  within 24 HOURS of the completion 
of the game.  NOTE : At the last Executive meeting they set a $25 late fee if the game sheet is not 
sent in the next day following the game by 11:00 am. 
 

(b) Reporting Suspensions:  Coaches/managers must report all suspensions assessed during league 
and out-of-league play to both the league convener and the appropriate Zone Chairperson within 
24 hours of the completion of the game. While the convener will provide advice regarding the 
suspension applicable to the penalty under the ODMHA Code of Discipline, the final decision 
comes from the Zone Chairperson.  If the Zone Chairperson changes the original or initial 
suspension, the team must notify the convener IMMEDIATELY of this fact.  The league convener  
is responsible for ensuring that every suspension incurred in his/her division is properly served. 
 

(c)  Any team having played an ineligible player or participation of a team official in any league or 
playoff game, shall lose any points and wins/ties earned in any game in which the ineligible 
player/team official participated in.  The League Convener will adjust the divisional standings to 
reflect the points and wins/ties forfeited by a team.   
 

(d)   Reporting of Game Results:  THE HOME TEAM must report the game result by e-mail to the 
league convener immediately after the game, and in any event no later that 24 hours after the 
game.  If a team has league or play-off games on successive days, any suspensions incurred in the 
first game must be reported to the league convener before commencement of the game on the 
second day. 
 

 
 

Feuille de match 
 

V Les feuilles de match utilis®es seront ceux de lôOntario 
 

V Étiquette autocollante sur chaque page de la feuille de match. 
 

V Encercler le numéro du gardien de buts qui débute le match; préciser le temps de jeu de 
chaque gardien, sôil y a changement au cours du match. 
 

V Identifier tout joueur affilié (JA) et toute suspension. 
 

V Aucun temps dôarr°t nôest permis dans les parties de la ligue ainsi que dans les séries. 
 

 
 
 

 
 
 



 24 

PROCÉDURE DE PARTIE (LES PARTIES NE SONT PAS À FINIR)  
 

ü RÉFECTION DE LA GLACE ENTRE LA 2
e
 ET 3

e
 PÉRIODES 

 

 BANTAM / MIDGET 

Durée des matchs 1h50 

Échauffement 5 min. 

1
ÈRE

 période 15 min. (chronométrées) 

2
E
 période 20 min. (chronométrées) 

3
E
 période 20 min. (chronométrées) 

 

RÉSULTATS (l’équipe qui reçoit est responsable des feuilles de match). 

 
 
 

TOURNAMENTS 
 

a) It is mandatory that all teams in each division submit copies of all tournament game sheets to their 
division convener within five (5) days of completion of said tournament.  Failure to comply will result 
in the suspension of the responsible coach. 
 

b) Au retour dôun tournoi, le g®rant de lô®quipe doit remplir le formulaire intitul® SOMMAIRE 
DE TOURNOI et le faire parvenir au Gouverneur dans les 72 heures suivants le retour (voir 
section FORMULAIRES). 

 
WAIVER FORM 

 
Les parents devront signer le formulaire de la ligue OEMHL-AAA avant la première joute des 
équipes et le formulaire sera gardé avec le g®rant de lô®quipe.  Le formulaire se retrouve sur le 
site de la ligue ou cliquez sur le lien suivant : 
 
http://oemhlaaa.pointstreaksites.com/files/uploaded_documents/85/AAAWaiverform.pdf  
 

 

http://oemhlaaa.pointstreaksites.com/files/uploaded_documents/85/AAAWaiverform.pdf


Documentation
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Mémo de la ville de Gatineau 
 
 

 
Section arénas 

 

M É M O  
 

DATE : Le 27 juillet 2010 

 

À :  M. Daniel Larocque, contremaître arénas 

  Mme Suzie Larocque, vice-présidente 

  Hockey Outaouais 

 

DE :  M. Vincent Beaumont, agent de développement 

                     à la gestion des   arénas 

                     Section des arénas/Ville de Gatineau 

 

OBJET : Politiques et fonctionnement ï Centre Robert-Guertin  

 

 
 

 

Bonjour, 

 

 

La présente a pour but de faire un rappel sur les politiques et le fonctionnement du Centre 

Robert-Guertin pour les équipes AA.   

 

Dans le but de nous permettre d'offrir toujours un meilleur service dans un environnement de 

plus en plus agréable, je vous demande de faire suivre cette note aux personnes concernées. 

 

 
POLITIQUES ET FONCTIONNEMENT 

 

¶ En aucun temps, l'entraînement hors glace n'est permis à l'intérieur du Centre 
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Robert-Guertin, incluant entre autres, la course et le jeu avec hockey et rondelles 

dans les corridors. 

 

¶ Les chambres de joueurs seront disponibles 30 minutes avant le début des pratiques 

ou des parties. 

 

¶ L'éclairage T.V. est uniquement disponible pour les parties. 

 

¶ Les jours des parties, le bar Jos Montferrand section B est réservé et le contrôle 

s'effectue par le/la directeur/trice du AA. 

 

¶ Le contrôle des chambres de joueurs s'effectue par le préposé d'aréna qui verra au 

bon fonctionnement en vertu des locations prévues. 

 

¶ Les baies vitrées et les bandes ne doivent pas servir de tableau aux entraîneurs. 

 

¶ La galerie de presse est uniquement disponible pour les parties et réservée aux 

membres du conseil d'administration de Hockey Outaouais et leurs invités.  La 

responsabilité de l'ouverture et de la fermeture de la galerie de presse revient au 

préposé d'aréna. 

 

¶ Le contrôle et la discipline reviennent aux entraîneurs et au personnel reliés aux 

équipes.  En tout temps, un adulte devra superviser les jeunes à l'intérieur de l'aréna. 

 

¶ Il arrive fréquemment que des joueurs soient sur place une heure avant la partie sans 

la présence d'un entraîneur ou d'un adulte responsable.  Cette situation devra être 

corrigée. 

 

¶ Il est essentiel quôun adulte v®rifie lô®tat de la chambre au d®part de tous les 
joueurs. 

 

¶ Pour des raisons évidentes de sécurité, aucun joueur ne peut se présenter sur la 

glace alors que le préposé n'a pas quitté la glace avec la resurfaceuse et fermer les 

portes.  Comme moyen préventif, on demande donc de garder les joueurs dans les 

chambres ou le corridor et de se présenter sur la glace uniquement lorsque les portes 

sont fermées. 

 

¶ Lorsque le pr®pos® de lôar®na annonce la fin du temps  dôutilisation de la glace, les 
exercices doivent sôarr°ter rapidement, les joueurs quitter la glace et les entra´neurs 

récupérer les rondelles et accessoires. 

 

¶ Aucun joueur ne peut être sur la glace sans la pr®sence dôun entra´neur. 

 

¶ Lors des pratiques, organiser la s®ance dôentra´nement afin de ne pas abimer la 
glace aux mêmes endroits, exemple ; 
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o -freinage à répétition sur les lignes, 

o patin intensif autour du cercle central, 

o etc. 

 

¶ Le prépos® dôar®na a le droit dôarr°ter une pratique pour faire un resurfa­age, sôil 

juge quôelle sera trop abim®e pour les clients suivants. 

 

¶ Outre les parties, les équipes doivent réserver pour avoir accès aux salles de 

réunion.  Les équipes doivent suivre le processus dicté par Hockey Outaouais. 

 

¶ Tout problème devra nous être transmis pour que nous puissions régulariser la 

situation le plus rapidement possible. 

 

 

Merci de votre collaboration. 

 

 

 

Vincent Beaumont 

 

Agent de développement à la  

gestion des arénas 

Ville de Gatineau 

 

 

VB/SS 

 

(Directives/ Politiques et fonctionnement 2A) 

 

Page 3 de 3 
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CODE D'ÉTHIQUE DU JOUEUR 

(Complément du Code d’éthique officiel de Hockey Québec) 

(VEUILLEZ ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES) 

 

NOM : ____________________________________ 
 

 

PRÉNOM_____________________________ 

ADRESSE :   

___________________________________________________________________________ 

 

Pour bénéficier au maximum de la pratique du hockey amateur, le joueur doit avoir des attitudes et un 
comportement qui découlent du plus pur esprit sportif. Lôimportant nôest pas n®cessairement de gagner 
ou de perdre, mais bien la mani¯re dont il pratique le hockey. Il ne doit jamais perdre de vue quôil sôagit 
dôun jeu. Pour obtenir le maximum de profit du hockey, tout joueur devra : 

 
1.- jouer pour sôamuser en se rappelant que le hockey nôest pas une fin, mais un moyen 
 
2.- observer rigoureusement les r¯gles du jeu et la charte de lôesprit sportif 
 
3.- accepter et respecter en tout temps les décisions des officiels 
 
4.- respecter en tout temps les arbitres, les adversaires et leurs supporters qui ne doivent pas  

devenir des ennemis 
 
5.- toujours rester maître de lui afin que le hockey, un sport robuste, ne devienne pas un sport 

brutal et violent 
 
6.- avoir une conduite exemplaire sur et hors de la patinoire en utilisant un langage sans injure, 

expression vulgaire ou blasphème 
 
7.- apporter la même considération et collaboration à tous ses coéquipiers 
 
8.- respecter son entraîneur et ses dirigeants et obéir à leurs directives lorsque celles-ci ne sont 

pas contraires à son bien-être 
 
9.- engager toutes ses forces dans le jeu en ®vitant le d®couragement dans lô®chec et la vanit® 

dans la victoire 
 
10.- respecter le bien dôautrui et ®viter tout vol ou acte de vandalisme.  
 
Jôai lu et je comprends le code d'®thique; je môengage ¨ le respecter pour le bien-être du sport et de 
ceux qui le pratiquent et je comprends que toute violation du code pourrait môexposer aux 
conséquences qui en découlent. 
 

  

Signature  Date 
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CODE D'ÉTHIQUE POUR LE 
PERSONNEL D'ENCADREMENT 

(Complément du Code d’éthique officiel de Hockey Québec) 

 

Le rôle du personnel d'encadrement dans la pratique d'un sport est majeur. Les éléments suivants 
résument leurs responsabilités : 

ñ Favoriser l'apprentissage du sport pour tous les joueurs et les aider à développer leurs 
habiletés. 

ñ Maintenir un bon climat et entretenir de bonnes relations. 

ñ Enseigner aux joueurs les valeurs qui favorisent l'esprit sportif. 
 
Le personnel d'encadrement doit s'engager envers les règles d'éthique suivantes à l’appui de la 
charte de l'esprit sportif. 
 
À titre de que membre du personnel d'encadrement : 
 
1.- Jô®viterai de me comporter de fa­on abusive envers les officiels. ê cet ®gard, je contr¹lerai mes 

®motions et jô®viterai par cons®quent de perdre ma dignité. 
2.- Je veillerai à ce que mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite requise de 

la part des joueurs de mon équipe et de leurs parents et qu'ils soutiennent la charte de l'esprit 
sportif. 

3.- Je respecterai et je ferai respecter les règles de jeu, ainsi que tous les règlements; je ne 
tenterai en aucun temps de les contourner. À cet égard, je ferai preuve d'intégrité et 
d'honnêteté. 

4.- Je mettrai en valeur des propos et des comportements qui témoigneront du respect de 
l'adversaire et des officiels. À cet égard, aucun écart de la part des membres de mon personnel 
et des joueurs ne sera acceptable. 

5.- Jôencouragerai tous les efforts de mes joueurs et ce, sans discernement, et je soulignerai leurs 
erreurs dans le seul but de favoriser leur développement. 

6.- Je m'entretiendrai avec un parent en tête-à-tête et à un moment convenable pour les deux 
parties, en veillant à contrôler mes émotions et et en démontrant un comportement 
respectueux. 

7.- Je traiterai mes joueurs avec équité, en respectant leurs droits, pourvu que cela ne 
contrevienne pas à la charte de l'esprit sportif. 

8.- Je ne tolérerai aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, 
des membres de mon personnel dô®quipe ou des adversaires et je prendrai les mesures 
nécessaires pour les dénoncer et les éliminer. Mon comportement et mes propos refléteront 
cette éthique. 

 
Jôai lu et je comprends le pr®sent code d'®thique, je m'engage ¨ le respecter pour le bien-être du sport 
et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j'y contreviens, je pourrais alors m'exposer aux 
conséquences qui en découlent. 

 

____________________________________ 

ENTRAÎNEUR-CHEF 

 

___________________________________ 

ENTRAÎNEUR-ADJOINT 

 

 ____________________________________ 

PRÉPOSÉ SANTÉ-SÉCURITÉ 

  

___________________________________ 

GÉRANT 
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CODE D'ÉTHIQUE POUR LES PARENTS 

(Complément du Code d’éthique officiel de Hockey Québec) 

(VEUILLEZ ÉCRIRE EN LETTRES MOULÉES) 

NOM : ____________________________________ 
(PÈRE  OU TUTEUR) 

PRÉNOM_____________________________ 

NOM : ____________________________________ 
(MÈRE OU TUTRICE) 

PRÉNOM_____________________________ 

ADRESSE :  ________________________________________________________________ 

NOM DU JOUEUR/DE LA JOUEUSE : _____________________________________________ 

 

Le rôle des parents/tuteurs dans la pratique d'un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont 
les suivantes : 

ñ £tablir avec leur enfant des normes raisonnables et lôaider ¨ prendre de bonnes d®cisions à l'égard du 
sport. 

ñ Aider leur enfants à acquérir une bonne estime de soi et lui inculquer des valeurs comme la discipline, le 
respect, l'effort et l'honnêteté. 

 
Les parents/tuteurs doivent s'engager aux règles d'éthique suivantes à l’appui de la charte de l'esprit 
sportif. 
 
À titre de parent/tuteur : 

1.- Je nôoublierai pas que le hockey est un jeu pour les jeunes et non un jeu pour les adultes. Jô®viterai 
dôexercer une pression indue qui pourrait l'inciter ¨ se comporter de fa­on contraire ¨ la charte de l'esprit 
sportif et au bien-être de la collectivité. 

2.- Je placerai le bien-être de mon enfant au-dessus du seul désir de gagner; je soulignerai ses efforts. 
3.- Jôencouragerai mon enfant ¨ traiter les autres joueurs, les entra´neurs, les spectateurs et les officiels avec 

respect, sans égards à leur sexe, habileté, race, langue, nationalité ou condition sociale. 
4.- Jô®viterai de m'emporter de fa­on abusive envers les joueurs, les entra´neurs, les spectateurs et les 

officiels et je déploierai les efforts nécessaires pour contrôler mes émotions.  Je démontrerai du respect 
envers les entra´neurs et dirigeants et jôaurai une bonne conduite et utiliserai un langage appropri®. 

5.- Mes propos et mon comportement démontreront mon respect envers les officiels et les entraîneurs, ainsi 
quôenvers les t©ches qu'ils doivent accomplir. En aucun temps, je ne d®pr®cierai ces derniers devant mon 
enfant. 

6.- Jôencouragerai tous les joueurs, sans discernement, et jôapplaudirai les bons jeux. Jôaccepterai les erreurs 
comme faisant partie de leur apprentissage. 

7.- Je m'entretiendrai avec l'entraîneur en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en 
veillant à contrôler mes émotions et en démontrant un comportement respectueux. 

8.- Mon comportement et mes propos démontreront que je ne tolère et n'encourage pas la violence physique 
ou psychologique. À cet égard, je dénoncerai tout acte de violence dont je suis témoin. 

 
Le/la soussigné(e), après avoir lu et pris connaissance du présent code d'éthique, s'engage à le respecter pour le 
bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent et il/elle comprends que toute violation du code pourrait l'exposer 
aux conséquences qui en découlent. 
 

   

Signature du père/tuteur Date Signature de la mère/tutrice 
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TARIFICATION - OFFICIELS MAJEURS ET MINEURS 
ÉQUIPES RÉGIONALES 

2010-2011  
 

DIVISION DURÉE  ARBITRE JUGE  JUGE  CHRONO. MARQUEUR TOTAL 

        

PEE WEE 80 MIN. 30 $ 21 $ 21 $ 17 $ 17 $ 106 $ 

 110 MIN. 38 $ 26 $ 26 $ 17 $ 17 $ 124 $ 

        

Inter-équipes 80 MIN. X 26 $ 26 $ 17 $ X 69 $ 

 110 MIN. X 32 $ 32 $ 17 $ X 81 $ 

        

BANTAM 80 MIN. 36 $ 24 $ 24 $ 17 $ 17 $ 118 $ 

 110 MIN. 39 $ 27 $ 27 $ 17 $ 17 $ 127 $ 

        

Inter-équipes 80 MIN. X 29 $ 29 $ 17 $ X 75 $ 

 110 MIN. X 34 $ 34 $ 17 $ X 85 $ 

        

MIDGET 110 MIN. 42 $ 29 $ 29 $ 19 $ 19 $ 138 $ 

        

Inter-équipes 110 MIN. X 34 $ 34 $ 19 $ X 87 $ 

 
Remarque : 
 
Partie hors concours / inter-équipes : Les officiels majeurs et mineurs doivent être payés avant 
le début du match. 
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Grille Franc Jeu 
 

 

 

 
Division Victoire Nulle Défaite Minutes de punition Point 

PeeWee 2 1 0 12 minutes et moins 
13 minutes et plus 

1 
0 

Bantam 2 1 0 16 minutes et moins 
17 minutes et plus 

1 
0 

Midget 2 1 0 20 minutes et moins 
21 minutes et plus 

1 
0 

 
Avertissement : Il est important de noter que la nature de l'outil Franc Jeu doit tenir compte 
des points Franc Jeu autant lors de la saison régulière, qu'au classement général et des séries 
de fin de saison. 

 
TABLEAU DES ÂGES 

 
2010-2011 

 

DIVISION ÂGE Pour la saison 2009-2010, est éligible a évoluer 
pour la division correspondant à son âge tout 

joueur né entre le : 

MIDGET 
 

17 ans 
16 ans 
15 ans 

1
er

 janvier 1993 et le 31 décembre 1993 
1

er
 janvier 1994 et le 31 décembre 1994 

1
er

 janvier 1995 et le 31 décembre 1995 

MIDGET ESPOIR 15 ans 1
er

 janvier 1995 et le 31 décembre 1995 
 

BANTAM 
 

14 ans 
13 ans 

1
er

 janvier 1996 et le 31 décembre 1996 
1

er
 janvier 1997 et le 31 décembre 1997 

PEE-WEE 
 

12 ans 
11 ans 

1
er

 janvier 1998 et le 31 décembre 1998 
1

er
 janvier 1999 et le 31 décembre 1999 

 

   



 

F O R M U L A I R E S 
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PERSONNEL D’ÉQUIPE 

 

      PEE WEE  BANTAM  ESPOIR  MIDGET  

 

ENTRAÎNEUR-CHEF* GÉRANT/E* 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

ENTRAÎNEUR-ADJOINT ENTRAÎNEUR ADJOINT 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

ENTRAÎNEUR-ADJOINT ENTRAÎNEUR ADJOINT 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

ENTRAÎNEUR-ADJOINT PRÉPOSÉ SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

Nom: 
Adresse: 
Ville 
Code postal 
Tél. (rés.) :                    (bureau) : 
Cell. :  
Téléc. : 

Courriel : 

* Toutes les coordonnées de l’entraineur-chef et du gérant sont obligatoires 
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CAMP D’ENTRAÎNEMENT 
 

      PEE WEE  BANTAM  ESPOIR  MIDGET  

 
Veuillez inscrire tous les joueurs invit®s au camp dôentra´nement sur ce formulaire. Lorsquôun joueur est retranch®, SVP inscrire la date du retranchement et faire 
parvenir cette feuille immédiatement par télécopieur au numéro (819) 607-1092ou par courriel à  
 suzielarocque@videotron.ca 

 

# Nom Position Téléphone Association 
 

Date de 
retranchement 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

13      

14      
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# Nom Position Téléphone Association 
 

Date de 
retranchement 

15      

16      

17      

18      

19      

20      

21      

22      

23      

24      

25      

26      

27      

28      

29      

30      

31      

32      

33      

34      

35      

36      

37      
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# Nom Position Téléphone Association 
 

Date de 
retranchement 

38      

39      

40      

41      

42      

43      

44      

45      

G A R D I E N S  D E  B U T S  

1  -    

2  -    

3  -    

4  -    

5  -    

6  -    
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LISTE DES JOUEURS 
(formulaire requis pour T-112) 

 

      PEE WEE  BANTAM   ESPOIR  MIDGET  
 

No. NOM 

 

ADRESSE POSTALE TÉLÉPHONE TAILLE 
(CM) 

POIDS 
(KG) 

POSITION 
DATE DE 

NAISSANCE 
ASS.-MALADIE 
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ENREGISTREMENT – JOUEURS AFFILIÉS 
 

 

      PEE WEE  BANTAM   ESPOIR  MIDGET  

 
NOM DU JOUEUR ÉQUIPE D’APARTENANCE SIGNATURE PARENT SIGNATURE ENTRAÎNEUR 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 



41 

 

  

ACTIVITÉS DES JOUEURS AFFILIÉS 
 

      PEE WEE  BANTAM   ESPOIR  MIDGET  

 
N.B. L’équipe doit fournir à la LHDMM les coordonnées d’un joueur affilié 24 heures avant sa participation à une partie.  

 

No de la 
joute 

Date de la 
joute 

Nom du joueur 
 

Équipe d’affiliation Téléphone Date de naissance 
j/m/a 

Position du 
joueur 
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EXEMPLE DE PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

 
État des recettes        Total 
 
Cotisations  17 joueurs x ***$     ***$ 
 
   Levée de fonds 50/50    ***$ 
   Tirage      ***$ 
   Jouez pour Jouer     ***$ 

Retour du dépôt des gilets      200$ 
 
Divers/Commanditaires        ***$ 

TOTAL DES REVENUS ***$ 
 
État des dépenses 
 
Opérations Hockey Dépôt pour les gilets/bas    250$ 
   Frais carnet de chèques/administration bancaire ***$ 
   Parties hors concours (arbitres et chronométreurs) ***$ 
   Appels interurbains/fax     ***$ 
   Transport (autobus pour la saison)   ***$ 
   Équipement/cours premier soins   ***$ 
   Bureau en gros (papiers/timbres)   ***$ 
 
Tournois  1 - Hull        ***$ 
   2 - Gatineau      ***$ 
   3 ï Aylmer      ***$ 
   4 - Coupe Dodge     ***$ 
 
Social/Divers  Repas dô®quipe en tournoi    ***$ 
   Fête de Noël      ***$ 
   Manteaux dô®quipes/tuques    ***$ 
   Cols roulés      ***$ 
   Casquettes      ***$ 
   Photos/plaques      ***$ 
   Party/fin dôann®e     ***$ 
          ____ 
      TOTAL DES DÉPENSES ***$ 
 
 
 

________________________________ __________________________________ 
Signature de lôentra´neur-chef  Signature du trésorier/de la trésorière 

 
 

_____________ 
  Date 
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APPROBATION DU BUDGET ET DES RÈGLEMENTS D’ÉQUIPE 
 

      PEE WEE  BANTAM   ESPOIR  MIDGET  

 
 
 

Après avoir lu et pris connaissance du budget et des règlements de l’équipe, 
un parent et le joueur doivent signer la présente feuille avant de la remettre au gérant. 

 
Jôai lu et pris connaissance du budget et des r¯glements de lô®quipe et je môengage ¨ les 
respecter . 
 
 
 
 
__________________________________  ________________________ 
Signature du joueur      Date 
 
 
 
 
__________________________________  ________________________ 
Signature du parent/tuteur     Date 
 
 
 
 
 

 Copie à Hockey Outaouais 

 Copie pour les dossiers de lô®quipe 

 Copie à la famille  
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ÉBAUCHE - TOURNOIS 
 

        PEEWEE  BANTAM  ESPOIR  MIDGET  

 
 
 

Nom du tournoi Ville, Province Dates Prix Accepté 
(oui ou non) 

ex: Sherbrooke Québec 26-30 déc. 380$  
 

1.     
 

2.     
 

3.     
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SOMMAIRE DE TOURNOI 
 

      PEEWEE  BANTAM  ESPOIR  MIDGET  

 

 
 

CATÉGORIE: (SVP cocher)  International  National   Provincial   Régional   Interrégional 
 
NOM DU TOURNOI: ___________________________________________________________ 
 
VILLE:______________________________________________________________________ 
 
FRAIS D’INSCRIPTION: ___________________  
 
DATE DU TOURNOI: ___________________ 
 
NOMBRE DE PARTIES GARANTIES: ____________________ 
 
VOS JOUTES: 
 

Équipe locale 
 

Pointage Équipe visiteuse Pointage 

    

    

    

    

    

    

    

 
À quel moment avez-vous quitté le tournoi: (SVP cocher ) 

 après vos parties garanties   en quart de finale   

 en demi-finale   en finale   avec le titre de champion 

 
Vos commentaires sur le tournoi: (lôaccueil, lôhoraire, les frais, etc.) 
Nota - Aucun commentaire sur lôarbitrage - ceci nôest pas le but du pr®sent formulaire. 
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

 
_________________________  ___________________________________________ 
Date      Signature 

 
Télécopier à :  (819) 607-1092 
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FORMULAIRE DE MODIFICATION DE MATCH LHDMM 
 
MODIFICATION DEMANDÉE 
PAR : 
 

 

TÉLÉCOPIEUR : 
 

 

TÉLÉPHONE : 
 

 

MOTIF DE LA DEMANDE : 
 

 

DIVISION 
 

 

NO DE JOUTE 
 

 

VISITEUR 
 

 

LOCAL 
 

 

DATE 
 

 

HEURE 
 

 

ENDROIT 
 

 

MODIFICATION ENVOYÉE À : SUZIE LAROCQUE (819-607-1092) 
suzielarocque@videotron.ca 
 

DATE 
 

 

MODIFICATION CONFIRMÉE 
PAR : 
 

 

DATE 
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SUSPENSION / PUNITIONS MAJEURES 
 

      PEE WEE  BANTAM  ESPOIR 

 MIDGET  

 
 
Date : ___________________  Heure : ______________ 
 
No de la joute : _____________ Aréna : ______________________________ 
 

No du joueur : ____________  Affilié :   oui      non  
 
Nom du joueur/membre du personnel d’équipe : 
___________________________________________ 
 
Code de l’infraction : 
__________________________________________________________________ 
 
Nombre de parties à purger : 
___________________________________________________________ 
 

Première suspension/punition majeure?  oui     non  
 
Si non, SVP fournir les dates des suspensions/punitions majeures précédentes :  
_______________________________________________________________________________
_______________________________________________________________________________
____________________________________________________________________ 
 
Signature ___________________________________________________ 
 
   Entraîneur-chef OU Gérant  
 

 
Distribution (l’équipe est responsable de faire la distribution de ce document) 
 

 Copie par courriel au gouverneur  suzielarocque@videotron.ca 

 Copie à LHDMM, par télécopieur au numéro (450) 508-3791 ou par courriel à 
stats@liguemontrealmetro.qc.ca 
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FICHE MÉDICALE 
Informations générales 

Nom et prénom  

Adresse postale  

Téléphone : Numéro assurance maladie : 

 

Nom de la mère (tutrice) : Téléphone rés. : 

Courriel : Téléphone cell. : 

Nom du père  (tuteur) : Téléphone rés. : 

Courriel : Téléphone cell. : 

 
Personne à contacter en cas d’urgence, si les parents (tuteurs) ne sont pas disponibles. 

Nom - Prénom Lien avec lôenfant : 

Adresse Téléphone : 

 
Souffrez-vous présentement ou avez-vous déjà souffert des conditions suivantes? 

Maladie cardiaque 
Oui  Non  

Perte de mémoire 
Oui  

Non 

 
Problèmes de tension artérielle 

Oui  Non  
Perte temporaire de la vision 

Oui  
Non 

 
Anémie/troubles sanguins 

Oui  Non  
Perte temporaire de lôouµe 

Oui  
Non 

 
Saignements fréquents 

Oui  Non  
Nausées 

Oui  
Non 

 
Asthme/bronchite 

Oui  Non  
Étourdissement/évanouissement 

Oui  
Non 

 
Problèmes respiratoires 

Oui  Non  
Engourdissement/faiblesse des 
membres 

Oui  
Non 

 
Convulsions/épilepsie 

Oui  Non  
Insolation/déshydratation 

Oui  
Non 

 
Diabète 

Oui  Non  
Insomnie/perte dôapp®tit 

Oui  
Non 

 
Maladies rénales 

Oui  Non  
Problèmes dentaires 

Oui  
Non 

 
Troubles glandulaires 

Oui  Non  
Blessure interne 

Oui  
Non 

 
Cancer/Tumeur 

Oui  Non  
Hernie discale 

Oui  
Non 

 
Arthrite 

Oui  Non  
Autre type dôhernie 

Oui  
Non 

 
Migraines 

Oui  Non  
Troubles digestifs 

Oui  
Non 

 
Allergies 

Oui  Non  
Infection sévère 

Oui  
Non 

 
Porteur VIH 

Oui  Non  
Problèmes de peau 

Oui  
Non 

 
Enflure  des extrémités 

Oui  Non  
Troubles menstruels 

Oui  
Non 
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Dépendance aux drogues 
Oui  Non  

Problèmes génitaux 
Oui  

Non 

 
Commotion/traumatisme 
crânien 

Oui  Non  
Autre 

Oui  
Non 

 
Maux de tête 

Oui  Non  
   

Veuillez donner les détails, si vous avez répondu oui à une ou plusieurs questions. 
 
 

 

 
Antécédents médicaux 

Combien de radiographie avez vous eu au cours des deux dernières années?     ______ 
 Énumérez-les ci-dessous 

Date : Résultat : 

Date : Résultat : 

Date : Résultat : 

Veuillez énumérer toute blessure et chirurgie survenue dans les deux (2) dernières années. 
 
 

Femme : Êtes-vous enceinte?         Oui              Non  

Maladie(s) au cours de la dernière année.  Décrivez. 
 
 

 

Prenez-vous des médicaments régulièrement?                       Oui             Non  

     Si oui, pour quelle condition? 
 

     Nom des médicaments : 

     Dosage (quantité et fréquence) : 

     Avez-vous des allergies connues aux médicaments?              Oui             Non  
     Préciser : 
 

 
Portez-vous présentement : 

Verres correcteurs :             Oui           Non  
Préciser : 

Lentilles cornéennes :          Oui          Non  
Préciser : 

Dentiers / broches :              Oui          Non  
Préciser : 

Appareil auditif :                    Oui          Non  
Préciser : 

Orthèses:                              Oui          Non  
Préciser : 

Bracelet MedicAlert              Oui           Non  
Préciser : 

 
Toute blessure ou maladie doit être vérifiée par un médecin avant la participation à un programme de 
hockey. 
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Autorisation des parents et / ou tuteurs 
 
Je comprends quôil môincombe dôinformer les officiers de lô®quipe, dans un d®lai raisonnable, de tout 
changement relatif ¨ lô®tat de sant® de mon enfant.  Au cas o½ personne ne peut-°tre rejoint, jôautorise 
les officiers de lô®quipe ¨ poser les gestes n®cessaires pour la s®curit® et le bien-être de mon enfant.  
Au cas où mon enfant devrait recevoir des soins m®dicaux dôurgence, jôaccepte quôun professionnel 
agr®® de la sant® lôhospitalise ou le traite et prenne les mesures n®cessaires pour quôil re­oive des 
injections, soit anesth®si® ou subisse une intervention chirurgicale.  Jôautorise ®galement que les 
informations de la fiche médicale soient transmises aux personnes appropriées lorsque nécessaire.  
Par ma signature, je d®gage les officiers de lô®quipe de toute responsabilit® dôaccidents, de blessures 
et autres incidents pouvant survenir durant la saison, lors de toute activit® de lô®quipe. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________________________________________________________ 
Signature d’un parent (tuteur)   Nom en lettres moulées  Date (J/M/A) 
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RAPPORT D’ACCIDENT 
 

      PEE WEE  BANTAM  ESPOIR 

 MIDGET  

 
Remettre immédiatement au directeur des équipes régionales 
 

 
(Ce formulaire ne remplace pas le formulaire destiné à la compagnie d’assurance) 
  
NOM DU JOUEUR: ___________________________________________ 
 
LIGUE : HOCKEY DE DÉVELOPPEMENT DU MONTRÉAL-MÉTROPOLITAIN 
 
DATE DE LôACCIDENT :     ________________ 
    AA / MM / JJ 
 
ACTIVITÉ EN COURS : ______________________________________________ 
 
Si au cours dôune partie du calendrier  N

o
 de la partie : ______  Aréna : _______________________ 

 
RÉGION BLESSÉE : __Tête   __Épaule   __Hanche 
   __Cou   __Coude   __Genou 
   __Dos   __Poignet   __Cheville 
   __Thorax/Abd.  __Main    __Pied 
 
SORTIE DE LôACTIVIT£ : __Sans aide __Avec aide mineure  __Ambulanciers 
 
TRANSPORT À LôHĎPITAL : __Parent __Ambulance  __Autre 
 
Si autre, préciser :________________________________________________ 
 
 
DESCRIPTION DE LóACCIDENT: 
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________ 
 
 
NOM DU PRÉPOSÉ: __________________________________________ 
 
DATE:_____________________ 
  AA / MM / JJ 
 
N.B. : Pour toute blessure qui entraîne un retrait du jeu de plus de deux semaines, compléter, 
aux fins d’assurance, le rapport d’accident qui vous a été remis et l’acheminer à Hockey Québec 
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FICHE DISCIPLINAIRE 
 
JOUEUR : _________________________________ DATE : ______________ 
 
ENTRAÎNEUR-CHEF : ___________________________________________ 
 

       
PEE WEE  BANTAM  ESPOIR  MIDGET  

 
DESCRIPTION DES ÉVÉNEMENTS 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
MESURES DISCIPLINAIRES RECOMMANDÉES 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
______________________                                        ____________________
                                        SIGNATURE DE LôENTRAĊNEUR 
SIGNATURE DU JOUEUR/PARENT      
 
 
 
 
 

SIGNATURE DU GOUVERNEUR 
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Demande d’utilisation du LOGO 
 

Selon lôentente sign®e entre 
 Les Olympiques de Gatineau (LHJMQ) et Hockey Outaouais 

 
Lôutilisation du logo susmentionn® est r®gie par des crit¯res pr®cis repr®sentant les valeurs de lô®quipe 
Les Olympiques de Gatineau. Les personnes qui le portent et/ou lôutilisent se doivent de les respecter. 

 
 

_____________________________, entra´neur des Olympiques de lôOutaouais PW « AA »  Bantam 

« AA »  demande dôutiliser le logo des Olympiques de Gatineau pour les articles suivants : 

Articles (SVP fournir tous les détails)       Quantité 
 

 

 

 

 
Je reconnais que les articles demandés sont destinés uniquement aux joueurs et aux membres du 
personnel de lô®quipe et que les commandes doivent °tre approuv®es par Hockey Outaouais (par le 
biais du directeur des ®quipes r®gionales). En plus, je reconnais que lôappellation Outaouais doit figurer 
avec chaque logo. 
 
   
Entraîneur chef ou gérant        Date 
 
 
 
 
 
 

  

 Approuvé                        Refusé 
 
 
pour Hockey Outaouais                                                                                                         Date 
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Contrat d’engagement 

Utilisation du logo 

 
« Les Olympiques de lôOutaouais » 

 
 

____________________________, entra´neur des Olympiques de lôOutaouais PW « AA »  Bantam 

« AA »  : 
 

1. reconnaît que le logo des Olympiques de lôOutaouais ne peut être utilisé sans obtenir au 
pr®alable lôautorisation de Hockey Outaouais et que le non-respect de cette directive entraînera 
automatiquement une mesure disciplinaire à être déterminée par le comité de direction; 

 
2. reconnaît : 

 
 

o que lôutilisation de ce logo est régie par des critères précis représentant les valeurs de     
lô®quipe Les Olympiques de Gatineau; 

o que lôutilisation de ce logo est ®galement restreint d¾ au fait que les droits dôauteur 
appartiennent ¨ lô®quipe Les Olympiques de Gatineau; 

o que son utilisation doit °tre conforme aux conditions du protocole dôentente sign® entre 
lô®quipe Les Olympiques de Gatineau et Hockey Outaouais et que le non-respect de ces 
conditions pourrait entraîner des recours légaux contre Hockey Outaouais; 
 

3. reconnaît que Hockey Outaouais sera lôunique responsable d¾ment autoris® ¨ fournir ces 
autorisations auprès des équipes « AA » et des fournisseurs. 

 
Par cons®quent, je môengage ¨ faire respecter cette directive par tout le personnel de mon ®quipe, ¨ 
informer les parents des joueurs de mon ®quipe et aussi ¨ obtenir lôautorisation de Hockey Outaouais, 
par le biais du directeur des équipes « AA », en utilisant le formulaire « DEMANDE DôUTILISATION DU 
LOGO DES OLYMPIQUES DE LôOUTAOUAIS ». 
 
Je reconnais que ceci ne môempêche pas de discuter au préalable avec les différents fournisseurs afin 
dôobtenir des soumissions et ¨ pr®parer les bons de commande pour approbation par la direction. 
 
 
 
____________________________________  ____________________ 
Entraîneur-chef       Date 
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Demande d’utilisation du LOGO 
 

Selon lôentente sign®e entre 
LôIntr®pide de Gatineau Midget AAA inc. et Hockey Outaouais 

 
 
 

Lôutilisation du logo susmentionn® est r®gie par des crit¯res pr®cis repr®sentant les valeurs de 
lôIntr®pide de Gatineau. Les personnes qui le portent et/ou lôutilisent se doivent de les respecter. 

 
 

____________________________________, entraîneur-chef de lôIntr®pide de lôOutaouais PW « AA » 

 Bantam « AA »   Midget Espoir  Midget « AA »  demande dôutiliser le logo de lôIntr®pide de 
lôOutaouais pour les articles suivants : 
 
 
 
Articles (SVP fournir tous les détails)       Quantité 
 

 

 

 

 
Je reconnais que les articles demandés sont destinés uniquement aux joueurs et aux membres du 
personnel de lô®quipe et que les commandes doivent être approuvées par Hockey Outaouais (par le 
biais du directeur des ®quipes r®gionales). En plus, je reconnais que lôappellation Outaouais doit figurer 
avec chaque logo. 
 
   
Entraîneur chef ou gérant        Date 
 
 

  

 Approuvé                        Refusé 
 
 
pour Hockey Outaouais                                                                                                          Date 
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Contrat d’engagement 
Utilisation du logo 

« Lôintr®pide de lôOutaouais » 
 
 
 

____________________________________________, entraîneur-chef de lôIntr®pide 

de lôOutaouais PW « AA »  Bantam « AA »   Midget Espoir  Midget « AA »  : 
 

1. reconnaît que le logo de lôIntr®pide de lôOutaouais ne peut être utilisé sans 
obtenir au préalable lôautorisation de Hockey Outaouais et que le non-respect de cette directive 
entraînera automatiquement une mesure disciplinaire à être déterminée par le comité de 
direction; 

 
2. reconnaît : 

 
 

o Que lôutilisation de ce logo est r®gie par des crit¯res pr®cis représentant les valeurs de 
lôIntr®pide de Gatineau; 

o Que lôutilisation de ce logo est ®galement restreint d¾ au fait que celui-ci est la priorité 
exclusive de lôIntr®pide de Gatineau; 

o Que son utilisation doit °tre conforme aux conditions du protocole dôentente signé entre 
lôIntr®pide de Gatineau et Hockey Outaouais et que le non-respect de ces conditions 
pourrait entraîner des recours légaux contre Hockey Outaouais; 
 

2. reconnaît que Hockey Outaouais sera lôunique responsable d¾ment autoris® ¨ fournir ces 
autorisations auprès des équipes « AA » et des fournisseurs. 

 
Par cons®quent, je môengage ¨ faire respecter cette directive par tout le personnel de mon ®quipe, ¨ 
informer les parents des joueurs de mon ®quipe et aussi ¨ obtenir lôautorisation de Hockey Outaouais, 
par le biais du directeur des équipes « AA », en utilisant la formule « DEMANDE DôUTILISATION DU 
LOGO DE LôINTR£PIDE DE LôOUTAOUAIS ». 
 
Je reconnais que ceci ne môemp°che pas de discuter au pr®alable avec les diff®rents fournisseurs afin 
dôobtenir des soumissions et à préparer les bons de commande pour approbation par la direction. 
 
 
 
____________________________________  ___________________ 
Entraîneur-chef       Date 


